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 ORDRE DU JOUR : 
Approbation du Compte rendu de l’AG 2023 
Présentation des différents rapports : moral, activités et financier. Votes 
Renouvellement des adhésions 
Rappel sur la Charte du Randonneur 
Information sur le fonctionnement du site des Marcheurs: consultations, recherche d’informations… 
Présentation des projets 2025 
Election du tiers sortant et du bureau. Votes 
Questions diverses.  
 

Nous souhaitons porter le nombre de membres du bureau à 12  
N’hésitez pas à vous porter volontaire lors du vote. 
 
 Le président,  
                 Patrick FOUCAUX 
 

POUVOIRS  
 
Ne peuvent voter que les adhérents ayant de plus de 6 mois de présence. 
 En cas d’absence, vous pouvez donner pouvoir à un autre adhérent au club. (Cette personne ne peut 
recevoir plus de 2 pouvoirs) 

Retour de vos bulletins pour le 5/11 /2024 au plus tard à MARCHEURS DE LA SINOPE par 
courrier postal uniquement adressé à Catherine DIDIER DEHAIES : 4 Lotissement Le Clos 
Poulain 50340 LES PIEUX  
 

Pouvoir Madame  
 

Madame                                            n’assistera pas à l’AG des Marcheurs de la Sinope le 22 novembre 
2024 
Et donne POUVOIR à : 
Monsieur ou Madame. 
Pour le représenter lors des votes en séance de l’assemblée générale des Marcheurs de la Sinope le 
22 novembre 2024 à Saint Germain de Tournebut. 
  

 Signature : 
 

Pouvoir Monsieur 
 

Monsieur                                           n’assistera pas à l’AG des Marcheurs de la Sinope le 22 novembre 
2024 
Et donne POUVOIR à : 
Monsieur ou Madame. 
Pour le représenter lors des votes en séance de l’assemblée générale des Marcheurs de la Sinope le 
22 novembre 2024 à Saint Germain de Tournebut. 
  

 Signature : 
 
 

ASSEMBLEE GENERALE  

"MARCHEURS DE LA SINOPE" 

SALLE DE SAINT GERMAIN DE TOURNEBUT 

Vendredi 22 Novembre 2024   

 

 

 

 

 


